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4. Que la Couronne d ’ Ita lie  ne puisse 

être réunie à la Couronne de France que sur 
sa tété: que cette fa cu lté  soit interdite a 
tous et chacun de ses Successeurs3 et qu’ 
aucun d E u x  ne puisse régner en I ta lie 3 
$’ il ne réside sur le territorie de la R épu
blique Italienne;

5. Q ue V Empereur N A P O L E O N  ait le 
droit de se donner3 de son v iv a n t, ut Suc
cesseur parmi ses E nfans légitimes mâles, 
soit naturels3 soit adoptifs3 mais quJ il ne 
peut en user sans compromettre la sûreté3 
lJ in tég rité,  l ’ indépendance d 'u n  E ta t dont
V existence est un de ses titres lés plus écla
tants a la g lo ire , tant que les Armées Fran
çaises occuperont le Royaume de N aples, les 
Armées Russes es Corfù3 les Forces B rita-  
niques M alte 3 &  que la Péninsule d ’ Ita lie  
sera menancée de devenir à chaque instant 
le champ de bataille des plus grandes P uis
sances de l ’ Europe:

6. Q ue la séparation des Couronnes de 
France et d ’ Italie ne sera compatible avec 
la sûreté de V E ta t , que quand ces circon
stances auront cessé; \

7- Que le point le plus important pour 
les N ations3 la natura et la fix ité  du Pou
voir suprême, étant réglé3 l'E m pereur N A -

Tomo IF. Nuni. 8.


